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dra effet lors des prochaines élections générales munici-
pales et les dites élections devront être tenues en confor-
mité de cet article.

Si la majorité des votes donnés sur la question troisiè-
me est dans l'affirmative, l'article 3 de la présente loi
prendra effet lors des prochaines élections générales mu-
nicipales.

Dans le cas où la majorité des votes seraient dans l'af-
firmnative sur la deuxième et troisième questions, l'article
correspondant à la question qui aura réuni le plus grand
nombre de votes affirmatifs sera celui qui prendra effet
comme susdit.

La votation aura }ieu le troisième lundi de septembre
909. Les bureaux de scrutin tenus pour ce referendum

resteront ouverts de neuf heures du matin à sept heures
du soir.

Loi amendant la Charte de la Ville de Saint-Louis

If the majority of votes given
are in the affirmative, article 2 of
force at the next general municipa
election shall be held in accordanc

If the majority of votes given il
in the affirmative, article 3 of th
force at the next general municipa

If the majority of votes given
questions are in the affirmative,
ing to the question which has obt
ber of affirmative votes shall be
force.

The voting shall take place on t]
tember, 1909.

The polling places shall be ope
dum and shall remain open froi
morning till seven o'clock in the e


